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Gandi a été mis a contribution par le tribunal de grande instance de Paris afin d'interdire l'acces au site Miditext.com, enregistré par ses services.





Le tribunal s'est adressé à Gandi en désespoir de cause, puisque l'hébergeur du site est aux USA, et que l'editeur est en Russie.





C'est apparement la premiere fois qu'un revendeurs de nom de domaine est mis à contribution.

Aller plus loin


	
La dépeche Yahoo
(5 clics)


	
MidiText.com
(6 clics)


	
L'ordonnance
(5 clics)
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